
 

 

 

Revendications de la Coalition Action Salubrité 

 

 
➢ Une augmentation importante des ressources affectés aux inspections 

résidentielles dans notre arrondissement 
➢ Des suivis serrés et systématiques auprès des locataires  
➢ La réalisation des travaux en lieu et place des propriétaires, tel que 

prévu par le plan d’action de la Ville   
➢ Une utilisation systématique de mesures coercitives, comme les constats 

d’infraction  
➢ Augmentation des frais aux propriétaires   
➢ Un renforcement des inspections préventives dans les zones à risques 

 


